
  

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

No : 500-06-001342-241 
  
 
DATE : Le 17 novembre 2025 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE PIERRE NOLLET, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
NATHALIE AZOULAY 
CARL LAREDO 

Demandeurs 
c. 
FCA CANADA INC. 
FCA US LLC 

Défenderesses 
 
______________________________________________________________________ 

 
JUGEMENT MODIFICATION DU GROUPE 

______________________________________________________________________ 
 

[1] CONSIDÉRANT que le Tribunal a approuvé le 5 septembre 2025 l’autorisation pour les 
demandeurs d’instituer une action collective pour le bénéfice des personnes suivantes : 

All persons in Canada who own, owned, 
lease, leased and/or used one or more of 
the Subject Vehicles, namely: 

• 2020-2024 Jeep Wrangler 
plug-in hybrid electric 
vehicle; 

• 2022-2024 Jeep Grand 
Cherokee plug-in hybrid 

Toutes les personnes au Canada qui 
possèdent, possèdent ou louent, louent ou 
utilisent un ou plusieurs des Véhicules visés, 
à savoir :  

• Jeep Wrangler hybride 
électrique rechargeable, 
2020-2024; 

• Jeep Grand Cherokee 
hybride électrique 
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electric vehicle; 

or any other Group(s) or Sub-Group(s) to 
be determined by the Court. (hereinafter 
referred to as the “Class” or the “Class 
Members“) 

rechargeable, 2022-2024; 

ou tout autre groupe ou sous-groupe qui sera 
déterminé par la Cour. (ci-après appelés le 
« groupe » ou les «membres du groupe») 

[2] CONSIDÉRANT que les défenderesses entendent contester le mérite de l’action 
collective mais n’offrent pas de contestation au stade de l’autorisation dans la mesure où le 
groupe est restreint aux résidents du Québec; 

[3] CONSIDÉRANT que depuis l’approbation mais avant la publication des avis aux 
membres les défenderesses ont effectué un nouveau rappel pour un groupe élargi de véhicules; 

[4] CONSIDÉRANT que les parties sont d’avis qu’il est dans l’intérêt de la justice et dans un 
souci de proportionnalité que le groupe soit modifié pour inclure les véhicules appartenant au 
groupe élargi et demande au Tribunal de modifier le groupe en conséquence; 

[5] VU l’article  588 C.p.c.: 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

MODIFIES the Class as follows: 

All persons in Quebec who own, 
owned, lease, leased and/or 
used one or more of the Subject 
Vehicles, namely: 

- 2021-2025 Jeep Wrangler 
plug-in hybrid electric 
vehicles; 

- 2022-2025 Jeep Grand 
Cherokee plug-in hybrid 
electric vehicles; 

or any other Group(s) or Sub-
Group(s) to be determined by 
the Court 

(the «Class» or the «Members 
of the Class») 

[6] MODIFIE le groupe comme suit : 

Toutes les personnes au 
Québec qui possèdent, 
possédaient, louent, louaient 
et/ou ont utilisé un ou plusieurs 
des Véhicules visés, à savoir :  

- Jeep Wrangler hybride 
électrique rechargeable 
2021-2025;  

- Jeep Grand Cherokee 
hybride électrique 
rechargeable 2022-2025;  

ou tout autre groupe ou sous-
groupe qui sera déterminé par la 
Cour. 

(le « Groupe » ou les 
«Membres du groupe») 
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 __________________________________

PIERRE NOLLET, J.C.S. 
 
Mtre David Assor 
LEX GROUP INC., 
Avocats des demandeurs 
 
Mtre Noah Boudreau 
Mtre Mirna Kaddis 
FASKEN MARTINEAU DUMOULIN LLP 
Avocats de la défenderesse 
 
Date d’audience : Sur dossier 
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